
 

LA FÉDÉRATION DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

Chartre d'affiliation par le Congres du Travail du Canada 
 
 

DEMANDE D'ADMISSION 
 

   Date  

Nom de l ‘organisation     

No. de section locale   Nombre de membres en règle  

Localité     

     

Président (e)     

Adresse     

     

Secrétaire     

Adresse     

     

Trésorier (ère)     

Adresse     

     
 
La taxe per capita est 1,15 $ par membre par mois payable deux fois par année, a l'avance, le ler janvier et 
le ler juillet. Les avis de taxe per capita sont postés par le secrétaire-trésorier aux dates 
mentionnées. La taxe per capita doit être payée pour chaque membre de 1'organisation affiliée. 
 
S'il vous plaît faites vos chèques payables à: 
 
 

FÉDÉRATION DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DU NOUVEAU-BRUNSWICK 
9-150, avenue Edmonton 
Moncton, NB  E1C 3B9 

JD/ UNIFOR4501 
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